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La page du Laboratoire central de transfusion sanguine de la Croix-Rouge suisse

LA FRACTION I DE COHN
Un precieux medicament prepare ä partir du sang humain

Au cours de la deuxieme guerre mondiale, le pro-
fesseur E.-J. Cohn, de Boston — le celebre chimiste des

protides — mit au point la methode desormais classique
du fractionnement des proteines humaines par
precipitation ä l'alcool. II designa sous le nom de fractions I,
les protides qui se detachent en premier, au debut de

l'operation, alors que la concentration d'alcool est la
moins elevee. Pratiquement, cette protide recele la
quantite totale de fibrinogene contenue dans le plasma
humain. Elle contient en outre le facteur VIII, soit la
globuline antihemophilique dont la carence est relevee
dans les hemophilics A, ainsi que toute une serie de

protides dont l'ensemble des caracteristiques n'ont pas
encore ete definies. Etant donne sa composition, cette
fraction protidique est utilisee pour lutter contre les
syndromes de carence en fibrinogenie et l'hemophilie
classique (du type A, carence du facteur VIII).

Ayant commence d'utiliser cette fraction proteinique
en clinique, l'on ne tarda pas ä noter que son emploi
presentait un desavantage, en ce sens qu'elle peut con-
tenir le virus de l'hepatite d'inoculation. En 1948, le pro-
fesseur de pediatrie de l'universite Howard de Boston.
Ch.-A. Janeway, demontra ä Tissue d'une enquete pra-
tiquee aupres de 43 patients qui avaient regu de la
fraction I produite ä partir d'un pool contenant le sang
de pres de 2000 donneurs, que quatre de ces malades

avaient contracts une jaunisse d'inoculation, laquelle
apparut apres un temps d'incubation de 40 ä 180 jours.
Ce danger freina sensiblement l'emploi de cette fraction.

Finalement il fut decide de n'y recourir que lorsque
l'effet therapeutique escompte par son application pri-
mait le risque de provoquer une hepatite d'inoculation.

Fibrinogene et globuline

II appartenait des tors aux chimistes du Laboratoire
central du Service de la transfusion de sang de la
Croix-Rouge suisse ä Berne, le professeur H. Nitsch-
mann, le Dr P. Kistler et M. A. Joss d'eliminer pratiquement

ce danger. En 1956, Us modifierent la methode de

preparation rapide mise au point par les Drs A. Winter-
stein et R. Strässli, chimistes de la maison Hoffmann-
La Roche de Bale, de telle sorte que chaque unite
lyophilisee de fraction I soit produite avec le sang de
deux donneurs seulement. Le Service de la transfusion
de sang de la Croix-Rouge suisse fournit ce produit au
corps medical et aux hopitaux depuis 1957 sous le nom
de «fibrinogene SRK» et de « globuline antihemophilique

SRK ». Chaque unite contient 3 g de fraction I
lyophilisee et dessechee dont la teneur en fibrinogene
s'eleve ä 1 g. Avant d'etre injectee au patient par voie
intraveineuse, la substance est dissoute dans 150 ml de

solvant. Le risque de l'hepatite d'inoculation presente
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par l'infusion d'une unite correspond ainsi ä celui de

deux conserves de sang complet, soit une proportion de

2 ä 4 %o. Les medecins suisses ont tres rapidement adopte
ce produit dont il a ete fourni 611 unites en 1958 et 1897

unites en 1959. La preparation est facilement supportee.
Sur 420 infusions pratiquees, trois seulement ont
provoque de legeres reactions posttransfusionnelles: frissons

febriles, elevation de temperature, cephalees.

Principaux champs d'application

Le principal champ d'application du fibrinogene est

la lutte contre les hemorragies graves dues ä une « afi-
brinogenemie aigue » apparaissant chez les accouchees.

II n'est pas rare en effet que des accouchements diffi-
ciles, tels par exemple une naissance avant terme, l'ex-
pulsion d'un fcetus mort, une toxicose provoquent de

graves hemorragies que des transfusions de sang ou de

plasma ne reussissent generalement pas ä enrayer. Dues
ä une intrusion dans la circulation de substances thrombo-
plastiques provenant des tissus leses, ces hemorragies
soudaines troublent le processus de la coagulation
sanguine. Le sang de ces patientes manque de fibrinogene,
indispensable ä la coagulation. II n'est done pas coagu-
lable et le seul traitement qui puisse etre applique avec

une chance de succes consiste ä administrer immediate-
ment ä la malade une dose massive de fibrinogene (3 ä

15 g). Depuis que les services de gynecologie de tous les

höpitaux suisses detiennent une reserve de fibrinogene,
nombre de jeunes meres ont pu etre sauvees d'une mort

par hemorragie.
Un autre important domaine d'application de la fraction

I de Cohn consiste ä juguler les hemorragies chez

les hemophiles du type A. A cet effet, l'on utilise des

conserves ayant une haute teneur en globuline anti-
hemophilique. La preparation de produits actifs dont

l'effet therapeutique soit süffisant est rendue difficile
ensuite de la grande labilite du principe actif. II n'y a

pas longtemps que l'on dispose de preparations utili-
sables sur le plan clinique. Le produit fabrique par le

Service de la transfusion de sang de la Croix-Rouge
suisse s'est revele dejä tres efficace dans de nombreux
cas d'hemorragies. Recemment, le DrE. Gugler, de la

Clinique pediatrique de l'universite de Berne a signale
les experiences qu'il a faites avec ce produit lors

d'une seance de la Societe allemande de transfusion
tenue ä Brunswick. Etayant son expose sur une serie

d'exemples frappants, il a montre que l'on peut, en

administrant une dose süffisante de globuline anti-
hemophilique a un hemophile, proceder sans risque ni
danger ä des extractions dentaires, provoquer la
cicatrisation de blessures, voire soumettre ces patients ä des

interventions chirurgicales. Le principe actif disparais-
sant du Systeme circulatoire 12 ä 14 heures dejä apres

son injection, il convient que ces patients recoivent

regulierement des infusions de globuline antihemo-

philique. Celles-ci ne peuvent etre supprimees que lors-

que la plaie se trouve en voie de guerison telle que

l'hemostase est certaine. II est par ailleurs important de

contröler regulierement le sang de ces patients pour
verifier l'activite du facteur VIII.

Une maladie rare, l'angiohemophilie

L'effet therapeutique de la fraction ne se limite
toutefois pas uniquement aux deux affections dont il
vient d'etre question. Une chercheuse suedoise, MUe le

D' J. Nilsson, de Malmö, a demontre recemment que ce

produit permet d'obtenir des hemostases dans une autre
affection hemorragique. II s'agit d'une maladie rare de-
couverte par le professeur finlandais E.-A. von Wille-
brand sur les lies Aaland. Le Dr E. Gugler, qui dans

notre pays fut le premier ä trouver quatre families
atteintes de cette affection, a confirme l'efficacite de la
fraction I pour lutter contre les hemorragies provo-
quees par cette maladie designee aujourd'hui encore
sous le nom d'angiohemophilie. Pour autant qu'on puisse
I'affirmer aujourd'hui, l'effet hemostatique du produit
n'est pas dü d sa teneur en fibrinogene ou en globuline
antihemophilique. II est bien davantage fonction d'un
autre principe actif qui manque aux patients souffrant
de la maladie de Willebrand.

Dans les troubles complexes de la coagulation
Präsentant une carence de plusieurs facteurs coagulants, il
n'est pas rare non plus que I'administration massive de

fraction I permette d'enrayer des hemorragies mettant
la vie des malades en peril. La recherche clinique sur
I'emploi therapeutique de cette fraction en tant que
medicament antihemorragique dans des cas autres

qu'une afibrinogenemie aigue ou une hemophilie, se

poursuit. Elle permettra sans nul doute de trouver de

nouvelles possibilites d'application, incitant ainsi les

medecins et les chimistes du Service de la transfusion
de sang ä amelorer encore la qualite de ce produit.

N. M.

Toxiques de la vie moderne

LE BRUIT ET LES POLLUTIONS ATMOSPHÜRIQUES
Marc Cramer

D'aucuns s'etonnent que cancers et cardiopathies de
toutes sortes se multiplient d une cadence terrifiante,
que nos contemporains deviennent de plus en plus agites,
de plus en plus nerveux. Quoi d'etonnant d cela, puis-
qu'il semble que nous fassions tout ce qu'il faut pour
empoisonner l'air des villes, pour nous enerver par des
bruits de toutes sortes.

*

LE BRUIT DANS LA VIE CONTEMPORAINE

Le bruit continu, ou repete, ä partir d'une certaine
intensite, provoque une fatigue evidente. II peut, ä la
longue, provoquer la durete d'oreille ou meme la sur-
dite complete, il provoque toujours un enervement
croissant. Non seulement le bruit violent et repete cause
chez le nerveux, une veritable anxiete, mais d'aucuns,
comme Carrel, l'ont meme accuse, sinon de provoquer,
du moins d'aggraver les cardiopathies, l'arteriosclerose.
II faut lire, ä ce propos 1'excellent expose du Dr F. Tre-
molieres que M. Guye reproduit dans une interessante
brochure '.

En marge des Conventions de Geneve

SAUVETAGE COTIE1 ET CROIX-ROUGE

Une interessante etude parue dans la Revue
internationale de la Croix-Rouge (janvier 1961) rappelli

qu'un article nouveau — article 27 — fut insere dans 1<

lie Convention de Geneve de 1949, consacree ä Tame-

lioration du sort des blesses, des malades et des nau-

frages des forces armees sur mer; cette dispositioi

offrait en temps de guerre une protection aux embar-

cations utilisees par les societes de sauvetage cötie:

officiellement reconnues par l'Etat et ä leurs installations

ä terre. Ce texte ne precise pas cependant ui

point important; il ne confere pas expressement er

effet au personnel des societes de sauvetage — equipagi

des embarcations ou personnel des installations ä ten
— l'usage du brassard blanc ä croix-rouge ni de 1

carte d'identite prevue ä Tarticle 42 pour les membrt
des services de sante et pour les equipages des navires-

höpitaux.

Solution neerlandaise

Un decret royal a ete promulgue l'an dernier au?

Pays-Bas ä ce propos, decret reconnaissant officielk
ment ä deux societes de sauvetage cötier, ä AmsterdaJ

l'une et ä Rotterdam l'autre, le titre de societes 4

secours selon Tarticle 27 de la IIe Convention de Genevf

Mais le decret va plus loin puisque, suppleant au silenc

du texte de la Convention, il autorise les membres 4

ces societes ä porter, dans le cadre des Conventions t

selon leurs dispositions, les brassards ä Croix-Rouge et
des cartes d'identite analogues au modele annexe ä la
Convention. Commentant cet article important du
decret royal, le redacteur de la Revue internationale de
la Croix-Rouge Signale que s'il s'agit lä d'une
interpretation extensive de la Convention, cette interpretation

peut paraitre raisonnable. Car cette protection ne
peut s'assurer efficacement que si Ton peut en justifier
exterieurement. Et cette justification-lä est en meme
temps une garantie donnee ä la partie adverse.

L'auteur de la note consacree ä l'etude de ce
Probleme, M. J. Pictet, souleve d'ailleurs un autre Probleme,
celui de la protection des installations cötieres exclu-
sivement utilisees comme bases pour les embarcations
de sauvetage. La Convention en effet, en leur accordant

sa protection, ne leur a pas expressement confere
non plus l'usage du signe de la Croix-Rouge. Or, l'usage
de l'embleme de la Croix-Rouge devrait en bonne
doctrine leur etre accorde egalement de fapon ä ce qu'on
puisse les identifier ä distance.

Nous avons pense que ce Probleme pouvait interesser
egalement notre pays, et notamment ses societes de
sauvetage, tant la Societe suisse de sauvetage que celle
internationale du Leman. Car ce ne serait pas une extension

abusive de la II1' Convention, nous semble-t-il que
d appliquer egalement tant son article 27 que son
article 42 au sauvetage cötier de nos lacs. (T.)

De quels bruits s'agit-t-il?
— Des bruits d'usine, d'abord, mais lä, e'est affaire
entre les ouvriers et leurs patrons, de sorte que nous
n'avons pas ä nous occuper de cette face de la question.
— Des bruits de la rue, des bruits d'echappement de
moteurs surtout et ils ne semblent pas avoir ete serieuse-
ment combattus. On a, il est vrai, dans bien des villes
organise des «semaines» ou « quinzaines de lutte
contre le bruit », on a edicte des prescriptions contre
les moteurs ä echappement trop bruyant, mais, il faut
le dire, les « semaines» n'ont pas ete menees avec
l'energie necessaire; les prescriptions contre les bruits
d'echappement sont restees lettre morte. Est-il vrai-
ment impossible de munir les motocyclettes de pots
d'echappement efficaces? nous ne le croyons pas. A
Geneve un exemple recent d'autre nature a ete donne paries
tramways: la Compagnie a achete un certain nombre
de nouvelles motrices d'un type standard dejä employe
dans bien des villes de Suisse, mais pourquoi ces
motrices, dans d'autres villes, sont-elles tres suffisamment
silencieuses, tandis qu'ä Geneve, elles sont incontes-
tablement trop bruyantes?

— Des bruits pretendus musicaux. Dans presque tous
les cafes, restaurants, lieux publics, on trouve aujourd'hui

une de ces machines ä disques, dites « machines
ä quatre sous » qui, au caprice de chacun, deverse, ä
toute puissance, des flots de bruits dits « flots d'har-
monie ». Qui n'a pas vu un consommateur, sitot entre,
se precipiter sur la machine pour la mettre en marche,
quitte ä ne pas ecouter, et sans se soucier des autres
consommateurs?

Un professeur d'universite nous confessait l'autre
jour: « Chez moi, la radio marche ä toute puissance
toute la journee; je n'ecoute pas, mais j'ai besoin d'un
bruit de fond, je ne puis pas travailler dans le silence ».

L'appetitdu bruit tourne ici ä une sorte de toxicomanie:
l'amateur ne peut pas plus se passer de son bruit de
fond que le morphinomane ne peut se passer de sa
drogue favorite, quitte du reste, 1'un comme l'autre, ä
fatiguer et abimer peu ä peu son organisme.

Que Ton ne voie, d'ailleurs, pas en nous un adver-
saire aveugle de la radio: ecouter un beau concert, les
nouvelles du jour, les previsions meteorologiques est
une chose legitime et agreable; faire marcher la meme
radio ä toute puissance du matin au soir (et souvent
toutes fenetres ouvertes) sans s'inquieter des voisins en
est une autre, et des moins legitimes, celle-lä.

LA POLLUTION DE L'ATMOSPHERE

Dans les rues, les moteurs ne se contentent pas de
faire du bruit, ils nous offrent encore leurs gaz d'echappement

et ils nous en offrent un choix veritablement re-

1 P.-L. Guye: Quelques remarques sur rinfection de l'atmo-
sphere des villes et les bruits excessifs. — Victor Attinger, Neu-
chätel, edition 1960.
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